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« Déficience intellectuelle et scolarisation en milieu ordinaire »

Danièle Toubert et Jacqueline Liégeois

A. L’idiot, le débile, l’inadapté, le déficient ou l’enfant à l’intelligence troublée : Quelle conception de la déficience intellectuelle et quels enjeux pour la prise en charge des sujets concernés ?

1. Entre nomination et exclusion : évolution du vocabulaire et permanence des questions soulevées

En matière d’introduction à cette journée concernant la scolarisation en milieu ordinaire des élèves handicapés, nous allons tenter de situer la façon dont on peut aujourd’hui aborder le problème des déficiences mentales à l’école. Il s’agira de construire des propositions d’ordre général, relatives au mouvement des idées et des interrogations qui animent actuellement, je crois, tout un renouvellement des positions théoriques mais aussi des prises d’attitude professionnelles des soignants, des enseignants et au-delà même, des prises d’attitude du grand public, des parents en particulier.  Ces idées, ces références théoriques diverses, parfois inconciliables, le plus souvent implicites, pèsent sur nos actions lorsque, enseignant, professionnel de l’éducation, nous accueillons et scolarisons des élèves réputés « handicapés mentaux » ou « déficients intellectuels » ou « présentant des troubles importants des fonctions cognitives » : actions de prévention, démarches pédagogiques spécifiques ou non, construction d’un projet pour l’élève ou non, techniques pédagogiques ou éducatives, implication ou non du jeune, de ses parents,  choix de stratégies pédagogiques, etc. Le travail des enseignants s’en trouve considérablement complexifié. Cela passe nécessairement par une évolution des attitudes et des pratiques qui n’est possible qu’au prix d’une transformation de nos cadres de référence, d’un réaménagement de nos certitudes. Mais un tel mouvement constitutif de progrès en terme d’ouverture, de capacités professionnelles plus ajustées, y compris envers tous les élèves, ne va pas sans doutes, incertitudes et tâtonnements…

Les mots utilisés pour parler de ces enfants à l’intelligence troublée ne sont pas anodins. L’histoire montre que de nombreux termes ont été abandonnés du fait de la connotation péjorative qu’ils avaient pris peu à peu. L’étude de l’évolution du vocabulaire utilisé illustre le malaise suscité par ce qu’on a appelé longtemps l’idiotie. Pendant des siècles, l’idiot n’a cessé de questionner la société sur ce qui caractérise la nature humaine et c’est parce que cette humanité lui a été parfois déniée qu’il a été parfois supprimé, caché aux yeux des autres ou relégué dans des institutions pas toujours très charitables. 

Pour mieux cerner ce qui se joue actuellement autour de la problématique de la déficience mentale, il nous faut, je crois, resituer clairement la conception de l’arriération, élaborée depuis le début du XIXème siècle et qui a prévalu jusque vers les années 1960. Cette conception naît sous le nom d’idiotie avec Esquirol : ce terme qui signifie « seul » en grec, renvoie pour Esquirol à 3 types de déficit :   

· la confusion mentale, altération passagère des fonctions intellectuelles chez un sujet normalement intelligent ;

· la démence, altération irréversible ;

· l’idiotie : l’idiot, qui se signale par sa solitude, manque d’intelligence parce que son intelligence ne s’est jamais développée. 

Pour Esquirol, l’appellation idiotie se voulait un terme scientifique pour désigner l’état dans lequel il y a absence ou arrêt du développement des facultés intellectuelles. Ce terme a pris une connotation négative et a été remplacé par d’autres, anormal, arriéré, débile qui ont subi le même sort. La succession des termes témoigne du malaise suscité par ce problème : la tentative d’éviter la stigmatisation fait sans cesse retour et explique comment le vocabulaire utilisé a évolué en un siècle. On peut penser qu’il n’y a pas de raison que le dernier terme utilisé, handicap mental, ne subisse le même sort.

On peut noter qu’à chaque époque un vocabulaire nouveau apparaît et obtient sa consécration à l’occasion d’une loi importante ou d’un changement politique. 

- Ainsi, par exemple, en 1907, le concept « d’enfance anormale »,  proposé par Alfred Binet (alors directeur du laboratoire de psychologie de la Sorbonne), fut mentionné dans le projet de la loi de 1909 qui créa les classes de perfectionnement. Mais il ne fut pas retenu parce que jugé trop péjoratif.

- C’est le concept d’ « enfance arriérée », proposé par Bourneville que la loi du 15 avril 1909 sur les classes de perfectionnement retiendra car il désignera seulement ceux que Binet appelle les « anormaux d’école », en opposition aux « anormaux d’asile ».

- Le terme débilité, qui désignait l’état de sujets malingres et chétifs, fut utilisé pour unifier sous le vocable de débilité mentale l’ensemble des enfants atteints de déficience intellectuelle et susceptibles d’une prise en charge pédagogique. Ce concept aura un tel succès qu’un glissement sémantique va se produire : la débilité deviendra synonyme de retard mental.

- « L ’enfance déficiente » apparaît sous le front populaire (1936). C’est également le titre d’un ouvrage du Dr Henriette Hoffer qui frappe par sa modernité : elle se présentait comme un médecin pédagogue et intègre sous le vocable d’enfance déficiente, à côté des enfants déficients intellectuels et des enfants déficients sensoriels et moteurs, ceux qu’elle appelle les déficients mentaux. Ils correspondent aux sujets présentant des troubles du caractère et du comportement.

- « L’enfance inadaptée » est officialisée sous le régime de Vichy (1943) sous l’influence prédominante des médecins. Elle contribue à mettre l’accent sur les facteurs d’environnement et à favoriser le développement de l’hygiène mentale.

- « L’enfance handicapée » apparaît en 1956, dans les textes qui précisent les conditions d’agrément des établissements. Le terme de « handicap » continue à faire vivre le débat entre maladie et handicap, entre l’idée d’incurabilité et celle qui défend la dimension psycho- dynamique, mettant en avant le processus dynamique de la maladie.

En 1965, la revue Esprit utilise pour la première fois ce terme générique pour parler des enfants « dont l’infirmité physique ou mentale ne relève pas actuellement d’une thérapeutique radicale, ceux qui auront besoin toute leur vie d’une aide particulière ». Cette définition, on le voit, inaugure assez bien les confusions conceptuelles à venir et inscrit d’emblée les enfants handicapés hors des soins médicaux, au profit d’une « aide à vie ». Elle explique pour une part, l’hostilité que manifesteront les psychiatres à la notion de handicap, dans laquelle ils verront une résurgence du modèle d’Esquirol, avec son état immuable et incurable.

2. Le traitement médico-pédagogique : un enjeu entre la médecine et l’école  

Si le modèle de l’idiotie d’Esquirol, caractérisé par un déficit intellectuel, son origine organique et son incurabilité a conduit certains à un double enfermement théorique et institutionnel pendant près d’un siècle, il n’a pas empêché certains médecins aliénistes de l’époque d’organiser les premiers dispositifs institutionnels susceptibles d’accueillir cette population et de remettre ainsi en question le dogme de l’incurabilité. Ainsi Falret, cité par Hochmann, préconisera un traitement institutionnel collectif et se fera l’avocat de l’éducabilité des « idiots ». Il regroupera ainsi au sein d’un même service de la Salpétrière en 1821 des enfants idiots et organisera une école au sein de celui-ci.

Mais cette question de l’éducabilité nécessite des moyens et se heurte en même temps à l’hétérogénéité des sujets concernés. Elle rencontre par ailleurs l’éducation et ses contraintes, jetant les bases d’une complémentarité nécessaire entre enseignants et médecins.

· ITARD et l’éducabilité

C’est le docteur ITARD (1774-1833), dans sa tentative d’éducation de Victor, l’enfant sauvage de l’Aveyron, qui montre une inventivité, une ténacité et une patience qui en font un précurseur de la pédagogie moderne. Il va s’appuyer sur le développement de la sensorialité avec une idée fixe : amener Victor au langage. Il tente par tous les moyens de faire naître des idées chez lui, en fixant d’abord son attention, ce qu’il fait en s’intéressant d’abord à ses besoins. Il se montre d’une inventivité étonnante en créant des objets et des outils propres à faire progresser Victor, devenant ainsi un promoteur de matériel pédagogique. Malheureusement, il s’est trop polarisé sur les résultats escomptés, et ne prend pas en compte les mouvements affectifs de son élève. Par exemple, Victor réussit à dire le mot lait, mais uniquement lorsqu’on lui donne de ce liquide. Le mot est alors uniquement expression de joie, de satisfaction, signe de possession de la chose et non symbole de l’objet qui manque, du besoin. Itard écrit : « ce mot n’était qu’une expression insignifiante pour lui et inutile pour moi du plaisir qu’il ressentait ». N’était-ce pourtant pas une étape nécessaire, comme l’enfant qui jubile avec ses premiers phonèmes, étape préalable au langage ?

Mais Itard insiste sur la diversité de chaque être et la nécessité de renoncer à une éducation uniforme. Il écrit : « Que l’on prenne cent enfants de même âge, qu’on soumette leur état moral à un examen analytique et on se convaincra qu’il y a entre eux autant de points de dissemblance que de points de contact ».

· Edouard Seguin et l’éducation

Seguin (1812-1860), autodidacte idéaliste, St Simonien, devint – un peu par hasard et grâce aux relations de son père qui était médecin – à 26 ans, précepteur d’un enfant idiot. Il se passionne pour ce travail qui sera l’occasion d’une première publication parrainée par Esquirol. Après avoir travaillé à l’hospice des incurables, il est nommé, en 1842, instituteur à Bicêtre. Si Seguin revendique l’héritage d’Itard, il s’en démarque en même temps en expliquant qu’Itard « n’a jamais compris pourquoi les idées sont autre chose que les sens. »

Seguin oppose ce qu’il appelle les « notions » qui s’acquièrent par l’intermédiaire des sens et les « idées » qui s’acquièrent par l’intermédiaire des opérations purement intellectuelles. Il donne l’exemple d’une clé dont l’enfant peut avoir une notion par sa forme, sa dimension, sa saveur, le bruit qu’elle fait mais il ne pourra avoir l’idée de la clé que pour autant qu’il connaîtra les rapports de la clé avec sa serrure. Ce sont donc les relations établies entre les 2 notions qui permettent d’accéder à l’idée.

Seguin propose en filigrane une théorie de la genèse de la pensée et explicite les stades sensori-moteur et symbolique.

Par ailleurs, il accorde une place privilégiée à l’observation individuelle de l’enfant, et témoigne d’une extrême patience : par exemple, 4 heures par jour pendant 3 mois pour faire manier et tenir un crayon à un enfant de 10 ans. Il insiste également sur l’importance des jouets.

L’œuvre et l’homme restent méconnus en France alors qu’il est une des références majeures en matière d’éducation spécialisée aux Etats Unis où il avait émigré. Maria Montessori a repris et exploité ses idées.

Certains auteurs comme François Chapireau soulignent que l’oubli de Seguin en France est peut-être à comprendre comme l’effet d’une rivalité entre la médecine et l’éducation. Les enjeux de pouvoir sont constamment présents dans le champ du savoir.

· Bourneville et la citoyenneté

En décembre 1843, Seguin est remercié et il faudra attendre 35 ans pour que ses travaux soient réhabilités par Bourneville. 

Bourneville se heurte à la mauvaise foi et à l’inertie de l’administration de son époque, 1879, mais réussit à faire sortir les enfants de Bicêtre, où ils étaient mélangés aux adultes. 

Au-delà de la question de la rentabilité économique, se pose alors la question de la citoyenneté de ces sujets. 

Il y a un fossé entre ceux qui leur reconnaissent une citoyenneté, fût-elle limitée, et ceux qui les considèrent comme des sous-hommes, comme des monstres.

Mais Bourneville se montre pugnace et obtient les moyens de faire fonctionner un service d’avant-garde dans lequel il peut mettre en œuvre les idées de Seguin. C’est ainsi qu’à côté des soins médicaux fonctionne une véritable école où sont enseignés, avec la participation des enseignants, les apprentissages de la vie quotidienne (manger, se laver), des rudiments de lecture, d’écriture et de calcul, mais aussi du chant, du dessin, de la danse, de la gymnastique, où sont organisées des sorties-promenades, afin que l’enseignement s’inscrive dans des situations concrètes de la vie.

Bourneville organise même un enseignement professionnel avec différents ateliers dans une perspective de réinsertion sociale. Il tente même de mettre en place un service de suite afin d’accompagner les apprentis chez les artisans.


Comme s’il avait besoin de renouveler le conflit de pouvoir médecins-pédagogues que nous avons déjà évoqué au moment de Seguin, Alfred Binet mènera sur l’expérience médico-éducative de Bourneville une critique polémique et acerbe, sans tenir compte des faits. Il s’agira alors, sans doute, tout autant d’une volonté d’appropriation exclusive des enfants déficients intellectuels que de faire accepter au sein de l’école une nouvelle discipline capable de mesurer l’intelligence des enfants et leur capacité à suivre les apprentissages scolaires. 

· Roger Misès : la pédagogie, complément indispensable et vecteur de la thérapie


Dans les années 1970, sous l’influence d’un certain nombre de psychiatres et de psychanalystes (Aubry, Dolto, Roger Diatkine, Serge Lebovici, Roger Misès,..) , une nouvelle approche clinique de l’enfant apparaît, qui valorise la dimension psychodynamique et la dialectique existant entre l’équipement neuro-biologique, le processus développemental et l’environnement. Parallèlement, apparaît le concept de sectorisation. Plus que d’un découpage géographique, le secteur se caractérise par un renversement topique de la démarche d’assistance et de soins. Il s’agit, non plus d’ouvrir un lieu adapté à tel ou tel public, mais de confier un certain nombre de missions à une équipe vis à vis d’une population générale et de permettre une continuité des actions entreprises depuis la prévention, le dépistage, le soin, la post-cure.

C’est ainsi que l’accent est mis sur la prévention et les actions précoces, ce qui implique une coopération entre tous les acteurs présents sur le terrain : professionnels de PMI, des services sociaux, enseignants, …  

Selon Roger Misès, la pédagogie est alors amenée à être recentrée et à occuper une place très importante dans la démarche de soins. Elle est en effet « vecteur de la thérapie » dans le mesure où :

· elle prévient la tendance de la maladie mentale à se fixer sur un mode déficitaire, autrement dit elle prévient le processus de débilisation qui peut être un effet des troubles de la personnalité

· elle augmente les possibilités et les moyens d’expression de l’enfant avec des effets positifs sur la cure (par exemple en développant chez le jeune le langage et les diverses possibilités d’expression par des moyens et des supports variés)

· elle offre à l’enfant un champ d’expériences dans lequel il pourra réinvestir ce que la thérapie lui permet de découvrir (par exemple le développement du désir de savoir, de la curiosité, l’échange de points de vue avec des pairs,…pourront s’exprimer et se faire dans les contenus proposés par l’école)

· elle offre aussi à l’enfant un espace tiers contenant et structurant, limité par des lois.

Les travaux de Roger Misès ont permis de mettre à jour les effets positifs des soins et des apports éducatifs et pédagogiques dans la prise en charge d’enfants auparavant jugés comme inéducables et incurables. Il a montré qu’il est très délicat, le plus souvent impossible, d’évaluer le poids respectif des différents facteurs à l’origine de la déficience intellectuelle : facteurs organiques, facteurs environnementaux, facteurs  psycho- dynamiques. Ces facteurs sont imbriqués et en interaction réciproque. Il est donc à priori délicat de savoir si la déficience intellectuelle, qui se caractérise toujours par des difficultés particulières des processus d’apprentissage et une maladresse à élaborer et utiliser le langage en tant qu’outil et en tant que mode de communication, est cause ou effet…La conséquence de cela est que la déficience mentale est une construction éventuellement réversible. Le principe d’évolutivité est ainsi posé.

3. Vers une définition plus complexe de la déficience intellectuelle …

· La déficience mentale, une « structure historiquement construite » (Misès) : on ne peut en réduire les causes au « tout psychogénétique », « au tout organo-génétique », « au tout sociologisant» (théorie multifactorielle qui envisage la complexité des déterminants en jeu, leur intrication et le poids de l’histoire individuelle). 

· Une extrême variété des structures ainsi construites : nécessité d’identifier des besoins particuliers, concernant l’enfant « à l’intelligence troublée ». 

· Postulat d’éducabilité fondé sur une approche développementale : un développement est toujours possible, quelle que soit par ailleurs la nature de l’atteinte et des séquelles (neurocognitives, psychologiques,..). Il convient, dans cette perspective, de réfléchir à des dispositifs pédagogiques riches, mobilisant le jeune élève sur les plans corporel, cognitif, relationnel et social, affectif et émotionnel.

· Importance accordée à l’environnement, qui doit être souple, patient et consistant : nécessité de concevoir sa pratique en termes d’ajustements réciproques, d’adaptations. L’observation minutieuse et continue constitue l’acte professionnel majeur de l’enseignant.

B. Les enjeux de la scolarisation des élèves présentant des troubles importants des fonctions cognitives

Par déficience intellectuelle, on entend une limitation significative, persistante et durable des fonctions (capacités) intellectuelles d’un sujet par rapport aux sujets normaux de son âge.

L’intelligence semble définie implicitement par référence à l’apprentissage. Depuis celui qui concerne les gestes conditionnant la satisfaction des besoins élémentaires jusqu’à ceux qui sont impliqués dans la scolarité (lecture et arithmétique) en passant par ceux qui permettent l’adaptation aux nécessités de la vie quotidienne. L’intelligence de façon consensuelle, est cette faculté à s’adapter à partir d’aptitudes diverses, à un environnement, capacité d’adaptation à des situations nouvelles, capacité de modification de soi-même, de ses comportements, de ses idées, face à une situation nouvelle.

Dans le cas de la déficience intellectuelle, les capacités de base pour traiter la réalité sont limitées (système mnésique, perceptif, attentionnel)) mais elles existent. Il y a reconnaissance d’un potentiel, le problème réside dans sa mobilisation.

1. Clarification de la terminologie : les fonctions cognitives et la référence à La CIF

La Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF) est un cadre conceptuel qui présente une terminologie et une classification normalisées des conséquences de la maladie. La classification a été publiée pour la première fois en 1980 à titre d’essai sous le nom Classification internationale des handicaps : déficiences, incapacités et désavantages (CIH). Depuis sa publication, la classification a été utilisée dans divers domaines et comporte des applications spécifiques pour les diagnostics cliniques, l’évaluation en réadaptation, la planification de politiques pour les handicapés et la recherche par sondage. Sous les auspices de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), la CIH a été révisée et renommée CIF en 2001. 

La CIF est une classification de la santé et des domaines connexes qui décrit : 

· les fonctions organiques et les structures anatomiques; 

· les activités et la participation; 

· les facteurs environnementaux. 

Concernant les fonctions mentales, nous nous sommes intéressés aux fonctions relevant du champ de la perception, de la mémoire et de l’attention en regard de la déficience intellectuelle

	Fonctions mentales de l’attention
	Concentration sur un stimulus externe ou une expérience interne pour un temps donné

· Maintien de l’attention

· Déplacement de l’attention

· Division de l’attention

· Partage de l’attention

	Fonctions mentales de la mémoire
	Enregistrement et emmagasinage d’information et au besoin de remémoration

· Mémoire à court terme

· Mémoire à long terme : à partir de la mémoire à court terme, mémoire autobiographique des événements et mémoire sémantique de la langue et des faits

· Remémoration : prise de conscience


	Fonctions perceptibles
	Reconnaissance et interprétation des stimuli sensoriels

Perceptions auditives, visuelle, olfactive, gustative, tactile : discrimination 

Perception visiospatiale : distinction par la vue et la position relative des objets dans l’environnement ou par rapport à soi


D’autres fonctions peuvent être troublées dans le cas de la déficience intellectuelle :

	Fonctions émotionnelles
	Sentiment et composante affective du processus mental

· Pertinence des émotions en regard d’une situation

· Maîtrise des émotions : contrôle de l’expérience et la démonstration de l’affect

· Gamme des émotions : production de la gamme d’expérience de l’éveil de l’affect ou de sentiments tel que l’amour, la haine, l’anxiété, la joie, la colère la peur

	Fonctions de la pensée


	Composante idéative de l’esprit

· Rythme de la pensée : rapidité du processus mental

· Forme de la pensée : organisation du processus mental en terme de cohérence et de logique, déficiences de persévération idéatoire, de la pensée tangentielle (perte du fil du discours, la personne suit des idées qui lui viennent de stimulations internes ou externes

· Contenu de la pensée : idées présentes dans le processus mental et conceptualisation : entraves aux illusions, idées surinvesties et somatisations 

· Contrôle de la pensée : maîtrise volontaire de la pensée : entrave à la rumination, l’obsession, la dispersion et insertion de la pensée



	Fonctions cognitives de niveau supérieur
	Prise décision, abstraction de la pensée, préparation et exécutions de plans ; flexibilité mentale, choix des comportements en fonction des circonstances, fonctions exécutives, abstraction et catégorisation des données, gestion du temps, perspicacité et jugement, formation des concepts, catégorisation et flexibilité cognitive 

· Abstraction : inférences des idées  générales, des qualités, ou des caractéristiques à partir de réalités concrètes, d’objets précis ou des circonstances réelles mais distinctes d’elles

· Organisation et planification : coordination des parties en un tout, systématisation, développement d’une méthode pour procéder à quelque chose ou pour agir

· Gestion du temps : ordonnancement des événements en séquence chronologique

· Flexibilité cognitive : changement de stratégies ou de disposition mentale en particulier dans la résolution de problème

· Intuition : prise de conscience et de compréhension de son comportement et de celui des autres

· Jugement : choix effectué parmi plusieurs possibles, par exemple dans la prise décision ou de la formulation d’une opinion

· Résolution de problème : repérage, analyse, intégration d’informations incohérentes ou contradictoires afin de dégager une solution




2. Les incidences des TIFC sur les apprentissages dans le cas de la déficience intellectuelle

En regard de ces fonctions troublées, quels sont les observables chez l’enfant :

Sur le plan de l’idéation,  des inférences (déficience intellectuelle).

· Lenteur d’idéation, de la production d’idées, de la pensée, de la construction des images mentales et de représentations. 

· … en relation avec une faiblesse langagière. Limitation pour exprimer, poser des questions, qualifier, définir.

· Peu d’inférences, difficulté à établir des liens, des rapprochements significatifs : 

· Faiblesse des capacités de raisonnement, de déduction de logique. Accès difficile aux relations de causalité,

· Difficulté à retrouver la logique événementielle, chronologique, d’un récit

· Manque de fluidité de la pensée, tendance à la rigidité, à la répétitivité. Peu de projection en avant (anticipation), peu de retours sur le parcours effectué. Cela peut limiter la réversibilité.

Limitation des capacités, des empans

· Ne peut traiter que peu d’information à la fois. 

· La mémoire de travail est peu performante et vite saturée en sorte que le début d’une démarche de traitement de l’information est oublié en cours de route.

· Soutenir son attention.

Abstraction, détachement du contexte hic et nunc

· Faiblesse de l’imaginaire, de la circulation dans le « comme si », du décollage de la réalité.

· Peu de capacités d’abstraction, de généralisation. 

· Tendance à se fixer sur des détails qui ne sont pas significatifs (à nos yeux) face à la tâche : manque de distance par rapport à la tâche, à la consigne.

· Dépendance par rapport aux aspects actuels des éléments de la situation ; peu ou pas de construction d’invariants.

· Peu de transfert des acquis d’un domaine dans un autre.

Aspects relationnels, affectifs, renvoyant à l’image de soi et de la situation comme expérience impliquant le sujet (aspect mental)

· Souvent beaucoup de bonne volonté, de curiosité, motivation et d’envie de savoir mais faiblesse des moyens décourageant le sujet et risquant d’enfermer le maître dans des stratégies répétitives provoquant de l’usure.

· Cela peut provoquer de la précipitation (vouloir faire plaisir à l’adulte en fournissant une réponse).

· D’une manière générale, dépendance par rapport aux affects et à l’émotivité : besoin d’être soutenu, valorisé, encouragé ; manque de confiance en soi.

Du côté de l’enseignant

Les difficultés pour l’enseignant sont les risques d’enfermement dans une pédagogie : infantile qui correspond aux moyens limités de l’élève mais pas à ses intérêts, répétitive. Ces aspects peuvent engendrer une lassitude, une usure, une abrasion de la créativité et un découragement face déception des attentes.

 Quelques lignes de compréhension 
Le sous-fonctionnement cognitif

Dans le cas de la déficience intellectuelle, le fonctionnement cognitif défini comme l’ensemble des processus qui assurent la continuité de la conduite intellectuelle par la mobilisation de compétences cognitives au service du contrôle et de l’exécution des opérations de traitements de l'information, sous l’influence des caractéristiques de la personne et de l’environnement, sous-fonctionne de façon chronique.

La passivité repérée chez les personnes présentant un retard mental est caractéristique : l’existence même d’un problème (d’une tâche) est peu appréhendée, le problème est peu définissable, le but est rarement identifié. Il semble que la prise d’informations et la représentation liée à la tâche composent les difficultés principales : les modalités perceptives et exploratoires sont peu propices à la prise en compte de la nouveauté. Il existe une grande sensibilité aux caractéristiques externes à la tâche (contexte). La mise en relation entre action et effet attendu reste problématique. L’activité est privée du pouvoir signifiant et organisateur qu’elle a ordinairement. Le déficit fonctionnel résultant de la faiblesse des capacités à traiter l’information et du sous fonctionnement cognitif chronique  est responsable de caractéristiques  de la déficience intellectuelle : retard, lenteurs, fixations, discordances, arrêt qui à leur tour consolident le déficit.

L’impulsivité est une caractéristique qui se retrouve souvent : l’enfant se jette dans la tâche, démarre immédiatement, ne  revient pas sur ce qu’il a fait, s’interroge peu  sur son travail.

Les principaux obstacles concernant les processus cognitifs

	Processus cognitif
	obstacle

	La prise d’information : il s’agit du recueil de données pertinentes


	Obstacle : la perception vague, embrouillée ou trop focalisée, le manque de besoin de précision dans le rassemblement de données



	C. La mobilisation de connaissances : travail de mémoire et de mobilisation opportune


	Obstacle : aller chercher dans sa mémoire les connaissances nécessaires, mobiliser ses connaissances, s’apercevoir qu’elles ne  sont pas suffisantes, transformation nécessaire



	La production d’inférences : on appelle inférences, l’activité mentale qui consiste à augmenter l’information disponible en produisant de nouvelles informations à partir des informations disponibles : déduction


	Obstacle : production trop rapide des inférences (problème de contrôle)

 Ou pas de production d’inférences

	L’anticipation et la planification : Anticiper guide l’action, permet la comparaison entre l’effet attendu et l’effet obtenu


	

	La vérification et la récapitulation : Il est nécessaire  de revenir en arrière afin de détecter les erreurs et de maintenir la continuité de sa pensée .Il s’agit de conduites de contrôle (exécutif)
	Obstacle : suspendre l’action pour s’interroger sur ce que l’on fait, quitter le présent pour un devenir, ou revenir sur ce qui a été accompli



	
	


3. les aménagements

La situation d’apprentissage non aménagée confronte l’élève déficient intellectuel à des gestions du doute et de l’incertitude, à la capacité à être seul face à la tâche, à sa subordination à la Loi. Celles-ci restent problématiques si le contexte n’est pas aménagé.

La gestion du doute et de l’incertitude renvoie au sens que cet élève attribue à la situation d’apprentissage et l’aménagement portera sur le renforcement de ce sens.

La gestion de sa capacité à être seul renvoie à la dimension relationnelle et au sentiment de sécurité affective.
Enfin, la confrontation à la Loi pose la question du pouvoir que l’élève a sur le contexte pédagogique et scolaire.

L’accent sera mis sur la nécessaire explicitation de l’aménagement pédagogique à l’élève, présenté comme outil pour lui, d’autre part, cet aménagement sera borné dans le temps et soumis à l’évaluation de son efficacité pour l’élève.

L’observation dans les situations d’apprentissages et les propositions d’aménagements

· La dépendance relationnelle à l’enseignant a tendance à primer sur la compréhension et la réalisation  de la tâche : le contrôle normatif est problématique

Gestion de la relation, réduction des degrés de liberté, cadrage sur le contenu…
· La faiblesse et la fluctuation des processus cognitifs : la prise d’informations est partielle, les fluctuations d’attention, de concentration et de mémorisation sont communes, la teneur émotionnelle parfois importante

L’explicitation, précisions et reprise des acquis plus conséquentes

· La répétition des mécanismes d’apprentissage connus s’associe à une passivité, voire à de l’inhibition ou à de l’opposition 

Gestion relationnelle et travail de l’estime de soi, gestion de la nouveauté, étayage de l’adulte

· Une relative fatigabilité infère une lenteur d’exécution 

Gestion du rythme des séquences

· Il existe une difficulté dans le contrôle exécutif de la tâche : l’impulsivité est prégnante, l’organisation de l’activité de pensée est médiocre

Sollicitation d’une démarche de métacognition 

· La prise de conscience de leur fonctionnement cognitif n’est pas élaborée.

Sollicitation d’une démarche de métacognition

Conclusion

La scolarisation de l’élève handicapé : Vers des actes professionnels ajustés et des attitudes adaptées de l’enseignant

· L’enfant, l’élève,  le projet de scolarisation 

1. impliquer l’enfant dans toutes les démarches, à tous les niveaux du travail

2. Il s’agit pour l’enseignant, en équipe, de « penser l’élève handicapé » comme un élève en devenir. Le projet, quel qu’il soit (des projets différents existent à différents niveaux) permet d’envisager l’évolutivité, d’inscrire l’enfant dans une dynamique.

· La relation aux parents d’élèves handicapés 

1. mieux communiquer en situation professionnelle

2. informer, soutenir, associer.

· Les partenaires
· Le rôle actif de l’enseignant de l’élève présentant des TIFC : 

1. s’inscrire dans une logique d’accompagnement : l’accessibilité aux apprentissages, et au contexte scolaire

2. proposer des aménagements à partir de l’analyse des besoins de l’élève

� « Questions à Jean-Louis Paour », entretien réalisé par Laurent Cosnefroy, Les cahiers de Beaumont, n°68, juin 1995.


� L.COSNEFROY «  Méthodes de travail et démarches de pensée » Bruxelles, De Boeck U, 1996
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